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Livry-Gargan possède un patrimoine arboré conséquent et assure sa pérennité ainsi que son 

développement (entretien, suivi, renouvellement). En assurant des services écologiques 

majeurs (création d’îlots de fraîcheur, biodiversité, amélioration de la qualité de l’air, 

captation de carbone, etc.), les arbres contribuent à l’amélioration de la qualité de vie en ville. 

L’adoption d’un barème d’évaluation de la valeur des arbres vise à faire prendre conscience 

aux acteurs du territoire communal des services rendus par le patrimoine arboré et de l’intérêt 

commun de préserver les arbres. 

Le BED (Barème d’Evaluation des Dégâts causés à l’arbre) s’applique à toute personne, 

physique ou morale, qui solliciterait l’abattage d’un arbre ou la taille de branches d’arbres sur 

le domaine public communal ou endommagerait un arbre existant 

Il comporte deux volets : 

- Une évaluation de la valeur de l’arbre en fonction de ses caractéristiques 

individuelles et écologiques : dimension, type d’essence, etc. 

- Une évaluation du coût des dommages causés : élagage important, section de 

racines, etc. 

 

Cèdre du Liban à Livry-Gargan 

 
Sources : https://www.livry-gargan.fr/ma-ville/patrimoine/le-cedre-du-liban-793.html  
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I. ESTIMATION DE LA VALEUR D’AMÉNITÉ 
 
Les dommages causés aux arbres seront évalués sur la base de quatre critères : 

• Indice selon l’espèce et la variété (I1) 

• Indice selon l’état sanitaire et la vigueur (I2) 

• Indice selon les dimensions (I3) 

• Indice selon la valeur écologique (I4) 
 
 
L’évaluation VIE (Valeur Intégrale Evaluée de l’arbre) permet d’évaluer la valeur d’un arbre, 
exprimée en euros. 
La valeur des arbres est obtenue selon le calcul suivant : V = I1 x I2 x I3 x I4 
Le barème permet d’apprécier la valeur de l’arbre et d’appliquer un montant 
d’indemnisation dans le cadre d’une demande d’abattage. Il pourra également être utilisé 
pour les expertises en cas de dégradations de tout ou partie de l’arbre. Un pourcentage 
d’indemnisation sera calculé en proportion des dommages causés. 
 

1. Indice selon l’espèce et de la variété (I1) 
 
L’indice selon les espèces et variétés correspond au prix de vente au détail TTC arrondi – 
appliqué par les professionnels par les Pépinières Daniel Soupe 01400 CHATILLON-SUR-
CHALARONNE – pour un arbre dans la force 10/12 (feuillu) et 150/175 (conifère), référence 
étant faite au catalogue desdites pépinières en vigueur l’année du préjudice. 
 

2. Indice selon l’état sanitaire et la vigueur (I2) 
 
La valeur de l’arbre est affectée d’un coefficient de 1 à 8 en fonction de son état sanitaire et 
de sa vigueur. 
 
 
Tableau 1 : état sanitaire et de vigueur de l’arbre 
 

 Très vigoureux Vigoureux Peu vigoureux 

Bon état sanitaire 8 6 4 

Etat sanitaire moyen 6 4 2 

Mauvais état sanitaire 4 2 1 

Bon état sanitaire : arbre sain, sans blessures 
Etat sanitaire moyen : quelques plaies sur les branches avec début de pourriture 
Mauvais état sanitaire : nombreuses plaies, dépérissant, pourritures avancées  
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3. Indice selon les dimensions (I3) 
 
L’indice tient compte de la circonférence du tronc mesurée à 1 mètre du sol et de la hauteur 
de l’arbre. Le calcul s’obtient en multipliant deux coefficients affectés à ces données :  

I3 = A x B 
 
Tableau 2 : coefficient relatif à la circonférence du tronc mesurée à 1 mètre du sol (A) 

 

 

Tableau 3 : coefficient relatif à la hauteur de l’arbre (B) 

 

 Coefficient 

Arbre de moins de 10 mètres de hauteur 1 

Hauteur de l’arbre comprise entre 10 et 20 mètres 2 

Arbres de plus de 20 mètres de hauteur 3 
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4. Indice selon la situation de l’arbre et sa valeur écologique (I4) 

 

La valeur écologique tient compte du pourcentage de couverture arborée du territoire dans 

lequel l’arbre est planté, du caractère indigène de l’essence et de la Trame Verte et Bleue. 

Le pourcentage de couverture arborée sur la ville de Livry-Gargan se situe entre 15 et 23 %.  

Le coefficient de canopée en fonction du pourcentage de couverture arborée (C) appliqué est 

donc le suivant : 6 

L’indice s’obtient en additionnant deux coefficients : I4 = C + D 

 

Tableau 4 : coefficient tenant compte de la Trame Verte et Bleue et de l’indigénat (D) 

 Coefficient 

Compris dans l’emprise de la Trame Verte et Bleue 0.5 

Espèce indigène 0.5 

Compris dans un alignement d’arbres protégés 0.5 

Compris dans l’emprise de la Trame Verte et Bleue + Espèce indigène 1 

Hors emprise de la Trame Verte et Bleue et Espèce non indigène 0 

 

 

5. Valeur plancher et plafond 

Valeur plancher : tout calcul de valeur d’aménité inférieur à 5 000 € est ramené à ce montant 

plancher qui rend compte d’une valeur minimale d’un arbre en milieu urbain et du coût de 

remplacement de celui-ci. 

Valeur plafond : tout calcul de valeur d’aménité supérieur à 100 000 € est plafonné à ce 

montant.  

Exemple de calcul pour déterminer la valeur d’un arbre (V) : 

Pour un érable plane taillé en port libre, de 110 cm de circonférence, d’une hauteur de 15 

m, vigoureux et bon état phytosanitaire, hors emprise Trame Verte et Bleue, situé à Livry-

Gargan : 

I1 = 18.7 

I2 = 6 

I3 = 10 x 2 = 20 

I4 = 6 + 0 

[V = 18.7 x 6 x 20 x 6 = 13 464 €] 
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II. ESTIMATION DES DOMMAGES CAUSES AUX ARBRES 

 

Les dommages causés à un arbre, par suite d’un accident ou de travaux, seront estimés par 

rapport à la valeur d’aménité de cet arbre. Le montant de l’indemnisation sera fonction de 

l’importance de la lésion. 

Dans l’éventualité où les dégâts entraîneraient la perte de l’arbre ou blessure(s) irréparable(s) 

mettant directement en péril la vie de l’arbre, le montant de l’indemnisation correspondra à 

la somme du montant de la valeur d’aménité de l’arbre telle que calculée dans la partie 1. 

 

1. Blessures sur tronc, écorce arrachée, décollée ou brûlée 

Ces dégâts n’entraînent pas obligatoirement l’arrachage et la replantation du végétal 

endommagé. Cependant, ces blessures ne se cautérisent que très lentement et sont souvent 

le siège d’infections ayant pour conséquence un affaiblissement général de l’arbre. 

La lésion sera mesurée sur la base de la plus grande largeur de la plaie et calculée selon un 

pourcentage de lésion par rapport à la circonférence du tronc. 

Dans l’éventualité où la largeur de la lésion représente au moins 40% de la circonférence du 

tronc, l’arbre sera considéré comme perdu et le montant applicable sera celui correspondant 

à la valeur d’aménité de l’arbre. 

 

Tableau 5 : pourcentage de lésion par rapport à la circonférence du tronc  

% de lésions Indemnité en % de la valeur d’aménité 

0 à 25% 25% 

26 à 39% 50% 

40 à 100% 100% 

 

 

 

Exemple : 

L’arbre dont la valeur d’aménité a été précédemment calculée est endommagé au niveau 

du tronc lors d’un chantier. 

• La plus grande largeur de la plaie est de 18 cm, la circonférence du tronc est de 110 

cm. 

• Le calcul de l’importance de la blessure est le suivant : 18/110 = 16 % 

L’indemnité s’élève donc à 25% de la valeur d’aménité [0.25 x V = 0.25 x 13 464 = 3 366 €] 
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2. Elagage et branches cassées, arrachées ou brûlées 

Les dégâts seront évalués selon le pourcentage de branches impactées sur le volume du 

houppier de l’arbre (cf. tableau 5). Lorsque des dommages imposent des tailles de 

reformation ou de rééquilibrage du houppier, l’indemnité doit prendre en compte ces 

interventions en ajoutant au pourcentage initial la part des branches élaguées en plus. 

L’arbre est considéré comme perdu si la moitié des branches est cassée. Le montant appliqué 

pour une atteinte d’au moins 40% du houppier sera celui de la valeur d’aménité de l’arbre 

telle que calculée dans la partie 1. 

 

3. Racines coupées ou arrachées 

Tout terrassement et section de racine dans un rayon de 1.5 m autour du tronc est interdit. 

Il est communément admis que le rayon du système racinaire correspond au rayon du 

houppier. Les dégâts sur le système racinaire seront donc calculés en pourcentage de la 

surface du houppier projeté au sol (cf. tableau 6). 

L’arbre est considéré comme perdu si plus de 30% de son système racinaire est endommagé 

ou si de grosses racines d’ancrage sont sectionnées dont l’absence mettrait en péril la stabilité 

de l’arbre et favoriserait l’émergence de maladies. Le montant appliqué pour une atteinte 

d’au moins 30% du système racinaire ou de section de racines d’ancrage stratégiques sera 

celui de la valeur d’aménité de l’arbre telle que calculée dans la partie 1. 

 

Tableau 6 : pourcentage de la surface du houppier projeté au sol 

% de lésions 
Indemnité en % de la valeur 

d’aménité (dont racines 
présentes : rayons 1,5 m) 

Indemnité en % de la valeur 
d’aménité (hors rayon 1,5 m) 

0 à 15% 50% 25% 

16 à 29% 75% 50% 

30 à 100% 100% 100% 

Exemple : 

L’arbre dont la valeur d’aménité a été précédemment calculée est endommagé au niveau de 

son houppier. 

• 30 % de la ramure est détruit. 

L’indemnité est donc égale à 50 % de la valeur d’aménité [0.50 x V = 0.50 x 13 464 = 6 732 €] 
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4. Arbre ébranlé 

Un arbre ébranlé par un choc peut provoquer des dégâts sur le système racinaire, difficilement 

estimables et pouvant entraîner sa perte. Pour un angle de gîte supérieur à 15°, l’arbre est à 

remplacer et le montant appliqué est celui de la valeur d’aménité de l’arbre. 

Exemple : 

L’arbre dont la valeur d’aménité a été précédemment calculée est endommagé au niveau de 

son système racinaire. 

• 20 % de la surface racinaire est détruit dont une partie est située dans le rayon de 1,5 m autour 

de l’arbre. 

L’indemnité est donc égale à 75 % de la valeur d’aménité [0.75 x V = 0.75 x 13 464 = 10 098 €] 
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INTERVENTION SUR LE DOMAINE PUBLIC ROUTIER 

 

LES REGLES D’UNE PROTECTION DES ARBRES DANS LE CADRE DES 

PROJETS 
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En tant qu’acteur du territoire, vous êtes amenés à intervenir ou faire des travaux qui impactent le 

domaine public communal et plus particulièrement le patrimoine arboré. Ce document indique toutes 

les règles et clefs d’une protection des arbres dans le cadre de vos projets. 

 

Rappel des différentes zones de sensibilités de l’arbre : 

La zone de protection de l’arbre est l’emprise du houppier (ensemble des branches et du feuillage) sur 

toute la hauteur de l’arbre y compris la surface au sol. 

Elle est composée de deux parties : 

• La zone très sensible (rayon de 1.5 m autour du tronc) dans laquelle il est interdit d’intervenir, 

ce qui risquerait de compromettre fortement la santé de l’arbre, 

• La zone sensible (entre 1.5 m du tronc et la limite de projection du houppier au sol) dans 

laquelle il est impératif de mettre en place des mesures d’intervention précautionneuses. 

Périmètre de protection : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce que dit la loi à propos de l’arbre dans le domaine public : 

ARTICLE 47 DU RÈGLEMENT DE VOIRIE DÉPARTEMENTAL DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

« Les abords immédiats des plantations seront toujours maintenus en état de propreté et seront 

soustraits à la pénétration de tout liquide nocif pour la végétation. Il est interdit de planter des clous 

ou tout autre objet métallique dans les arbres ou de les utiliser pour amarrer ou haubaner des objets 

quelconques. Les tranchées ne seront ouvertes qu’à une distance supérieure à 1,50 m du tronc de 

l’arbre. Il est interdit de procéder à la coupe des racines d’un diamètre supérieur à 2,5 cm. 

D’une façon générale, les terrassements seront réalisés manuellement dans l’emprise des systèmes 

radiculaires. » 
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ARTICLE L350-3 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

« Les allées d’arbres et alignements d’arbres qui bordent les voies de communication constituent un 

patrimoine culturel et une source d’aménités, en plus de leur rôle pour la préservation de la 

biodiversité et, à ce titre, font l’objet d’une protection spécifique. Ils sont protégés, appelant ainsi une 

conservation, à savoir leur maintien et leur renouvellement, et une mise en valeur spécifiques. 

Le fait d’abattre, de porter atteinte à l’arbre, de compromettre la conservation ou de modifier 

radicalement l’aspect d’un ou de plusieurs arbres d’une allée ou d’un alignement d’arbres est interdit, 

sauf lorsqu’il est démontré que l’état sanitaire ou mécanique des arbres présente un danger pour la 

sécurité des personnes et des biens ou un danger sanitaire pour les autres arbres ou bien lorsque 

l’esthétique de la composition ne peut plus être assurée et que la préservation de la biodiversité peut 

être obtenue par d’autres mesures. 

Des dérogations peuvent être accordées par l’autorité administrative compétente pour les besoins de 

projets de construction. 

Le fait d’abattre ou de porter atteinte à l’arbre, de compromettre la conservation ou de modifier 

radicalement l’aspect d’un ou de plusieurs arbres d’une allée ou d’un alignement d’arbres donne lieu, 

y compris en cas d’autorisation ou de dérogation, à des mesures compensatoires locales. » 

 

Interventions sur le domaine public routier les règles et clefs d’une protection efficace des arbres 

dans le cadre de vos projets 

Nos arbres ont une très grande valeur, nous l’avons calculée : 

Pour certains projets, vous sollicitez l’abattage ou l’élagage d’un arbre du domaine public communal. 

L’autorisation ne peut être accordée qu’à titre exceptionnel et les services communaux étudieront 

votre demande avec une grande attention.  

Toute dégradation fera l’objet de l’application de pénalités financières, calculées sur la base d’un 

barème adopté par délibération du Conseil Municipal. 

Les mesures de protection à respecter 

Les conséquences d’une agression sur l’arbre peuvent apparaître longtemps après vos travaux. Votre 

vigilance est indispensable à toutes les étapes : 
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Déclaration de dégâts causés aux arbres 

 
Déclaration portant sur l’abattage et/ ou à la dégradation de X arbres sur voie communale par la Société 
XXX, le « DEMANDEUR » 
 
 
Le demandeur déclare avoir procédé à : 
 
□ l’abattage 

□ la dégradation  
 
de X arbres communaux dans le cadre de : 
 
□ Nouvelles constructions 

□ Travaux 

□ Autres 
 
Adresse : XXX 
 
Le demandeur s’engage à verser à la ville la valeur totale de XXX € TTC, qui comprend la valeur financière 

des X arbres, le coût des abattages, des dégradations et le coût des replantations. 

Ces travaux d’abattage et replantations sur le domaine public seront exécutés par la ville. 

 

La valeur financière des arbres est établie conformément au barème VIE (Valeur Intégrale Evaluée de 

l'arbre) pour l’estimation de la valeur des arbres d’alignement et d’ornement situés dans les domaines 

publics ou privés de la ville de Livry-Gargan. 

 
➢ Calcul Valeur financière des X arbres = XXX € TTC 

Cf. Barème d’indemnité des arbres de la ville 

➢ Coût d’abattage des X arbres : XXX € TTC 

➢ Coût de la fourniture des X arbres : XXX € TTC 

➢ Coût de la replantation des X arbres en forme libre sur trottoir : XXX € TTC 
 

Coût Total de l’opération : XXX € TTC. 
 
Le demandeur s’engage à régler le montant de XXX € TTC dans un délai maximum de deux mois. 
 
En cas de litige, la juridiction compétente sera le Tribunal administratif de X. 
 
Fait à Fait à Livry-Gargan 

Le Le 

 
 
 

Le Demandeur, X 

 
 

Pierre-Yves MARTIN 
Maire de Livry-Gargan 

Conseiller départemental 

 

 

Ville de Livry-Gargan 
D I R E C T I O N  D E S  E S P A C E S  P U B L I C S  
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CONVENTION  
 

 

Portant autorisation de procéder à l’abattage et/ ou à la dégradation de X arbres sur 

voie communale ainsi que leur replantation sur la ville. 

 

ENTRE :  

 

La ville de Livry-Gargan représentée par son Maire, Monsieur Pierre-Yves MARTIN, 

habilité aux fins des présentes par délibération n°2020-05-05 du Conseil Municipal du 

26 mai 2020, 

 

désignée ci-après « La ville de Livry-Gargan » 

 

ET : la Société XXX, 

 

Désignée ci-après « Le demandeur » 

 

 

LES PARTIES EN PRESENCE ONT ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

Article 1 : La ville de Livry-Gargan autorise  

 

□ l’abattage 

□ la dégradation  

 

de X arbres communaux dans le cadre de : 

 

□ Nouvelles constructions 

□ Travaux 

□ Autres 

 

Adresse : XXX 

Date des travaux prévisionnelle : XXXX 

 

 

 

 

Ville de Livry-Gargan 
D I R E C T I O N  D E S  E S P A C E S  P U B L I C S  
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Article 2 : Le demandeur s’engage à verser à la ville la valeur totale de XXX € TTC, 

qui comprend la valeur financière des X arbres, le coût des abattages, des 

dégradations et le coût des replantations. 

Ces travaux d’abattage et replantations sur le domaine public seront exécutés par la 

ville. 

La valeur financière des arbres est établie conformément au barème VIE (Valeur 

Intégrale Evaluée de l'arbre), pour l’estimation de la valeur des arbres d’alignement et 

d’ornement situés dans les domaines publics ou privés de la ville de Livry-Gargan. 

 

➢ Calcul Valeur financière des X arbres = XXX € ttc 

Cf. Barème d’indemnité des arbres de la ville 

➢ Coût d’abattage des X arbres : XXX € ttc 

Cf. Barème d’évaluation des dégâts causés aux arbres de la ville 

➢ Coût de la fourniture des X arbres : XXX € ttc. 

Selon le marché en cours 

 

➢ Coût de la replantation des X arbres en forme libre sur trottoir : XXX € ttc 

Selon le marché en cours ou le bordereau descriptif et estimatif des travaux 

d’aménagement urbains et paysagers de l’année en vigueur 

 

  Coût Total de l’opération : XXX € TTC. 

 

Article 3 : La présente convention prendra effet à compter de sa signature. Le 

demandeur s’engage à régler le montant de X € TTC dans un délai 

maximum de deux mois. 

 

Article 4 : En cas de litige, la juridiction compétente sera le Tribunal administratif de 

X. 

 

 

Fait à Fait à Livry-Gargan 

Le Le 

 
 
 
 
 
 

Le Demandeur, X 

 
 
 
 
 
 

Pierre-Yves MARTIN 
Maire de Livry-Gargan 

Conseiller départemental 
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Demande d’autorisation dérogatoire d’atteinte aux arbres du domaine public communal 

 

DEMANDE D’AUTORISATION DEROGATOIRE 

D’ATTEINTE AUX ARBRES DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 

Merci de bien vouloir remplir toutes les parties 

 

Les arbres d’alignement du domaine public routier sont protégés par l’article L-350-3 du Code de l’Environnement. A ce 

titre, il est interdit de porter atteinte aux arbres sans avoir obtenu une autorisation dérogatoire de la ville de Livry-Gargan. 

Le demandeur 
(cocher la case correspondant à votre statut) 

 
 

JE SUIS UNE PERSONNE MORALE 
Dénomination : ................................................................................................................................................................... 
Raison sociale : .................................................................................................................................................................. 
N° SIRET : __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ Type de société : ....................................................................... 
Nom et prénom du représentant : ...................................................................................................................................... 
 
JE SUIS UN PARTICULIER 
Nom : ................................................................................................................................................................................. 
Prénom : ............................................................................................................................................................................ 
 
COORDONNÉES DU DEMANDEUR 
Adresse/Numéro : .............................................................................................................................................................. 
Nom de la voie : ................................................................................................................................................................. 
Code postal et Commune : ................................................................................................................................................ 
Téléphone : ........................................................... Courriel : ............................................................................................ 

 

Localisation du site concerné 
 
Route départementale n° : ............................ Adresse/Numéro : ...................................................................................... 
Nom de la voie : .................................................................................................................................................................. 
Code postal et nom de la Commune : ................................................................................................................................ 

 

Nature des interventions demandées 
(cocher la case correspondant à votre demande) 

 
Abattage / Nombre d’arbres concernés : ……............... 
Élagage / Nombre d’arbres concernés : ……................. 
Terrassement dans la zone de protection des arbres* / Nombre d’arbres concernés : ……................. 
*zone de protection de l’arbre = projection au sol du houppier dans laquelle sont comprises les racines principales  

 

Documents à joindre 
• Plan de l’existant (échelle 1/200ème) 
• Plan du projet (échelle 1/200ème) 
• Plan d’installation de chantier faisant apparaître les arbres et le volume aérien du houppier 
• Photographies des arbres impactés 
Toutes ces pièces devront être impérativement jointes au présent formulaire afin de pouvoir traiter la demande. 

 
 
J’atteste et certifie l’exactitude des renseignements ci-dessus : 
Fait à : ……………………………….................................. Le : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
Nom, Prénom, signature et cachet : 

 

La demande d’autorisation sera instruite dans un délai d’un mois à réception de ce formulaire en original totalement complété (et avec 
l’ensemble des pièces jointes) et renvoyé à l’adresse mail suivante : espacesPublics@livry-gargan.fr 
• Toute demande formulée au moyen d’un imprimé différent sera considérée comme nulle et vous sera retournée. 
• Toute demande incomplète sera considérée comme nulle et vous sera retournée. 

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20230706-2023-07-35-DE
Date de télétransmission : 13/07/2023
Date de réception préfecture : 13/07/2023


